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Aussac-Vadalle, le 30 août 2012

Information pour les habitants 

de la Rue du Prieuré
Ravaud
Objet : Stationnement interdit dans la rue du Prieuré, veille et jour de collectes des ordures ménagères et sélectives.

Madame, Monsieur,

Je vous informe que suite à l’empêchement du ramassage des ordures ménagères au mois d’août, Calitom m’a demandé d’interdire le stationnement dans la rue du Prieuré, la veille et le jour de la collecte.

Vous avez pu mesurer combien, il était gênant de conserver les ordures ménagères, plus de 8 jours à son domicile.

J’ai donc pris un arrêté (voir pièce jointe), afin que cette situation ne se reproduise plus.
En ce qui concerne la circulation des véhicules de secours, je vous recommande comme beaucoup d’entre vous le font déjà, de laisser un passage suffisant. Je suis bien entendu à votre disposition pour voir avec vous, les problèmes pratiques qui pourraient se poser pour respecter cette demande.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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